
Conseil aux créateurs 
ou repreneurs d’entreprise

Cette aide s’adresse :
 aux créateurs et 
repreneurs potentiels 
d’entreprise (TPE/PME),
 aux entreprises 
ayant moins de 2 an-
nées d’existence ou 
dont la reprise remonte 
à moins de 2 ans.

Créateurs ou 
repreneurs 
d’entreprise



Somme initiative 
vous aide dans votre 

démarche

info@somme-initiative.fr
www.jentreprendsensomme.fr

Subvention de 50 % du coût HT avec un plafond d’aide cumulé 
(gestion et juridique) de 1 000 € pour la première année.

Pour le conseil en gestion, l’aide départementale est renouvelable 
une fois avec un taux de subvention de 50 % pour la seconde in-
tervention.   


